
  
 
 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL N° 5 

DU LUNDI 1 JUIN 2015 

 

DOCUMENTATION.- 

 

 
 

1. Comptes annuels de l’année 2014 – Examen – Décision.- 
 
Vous trouverez en annexe les comptes annuels 2014 composés : 
 

1. du compte budgétaire du service ordinaire ; 
2. du compte budgétaire du service extraordinaire ; 
3. du bilan ; 
4. du compte de résultats ; 
5. de la synthèse analytique ; 
6. des annexes au compte. 

 
Nous vous proposons d'examiner ces comptes annuels et nous les soumettons à votre 
décision.  
 

************************ 
 

2. Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice financière pour le 
quatrième trimestre 2014 – Notification.- 

 
Vu l'article Art. L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
relatif à la vérification de l'encaisse de la Directrice financière au moins une fois dans le 
courant de chaque trimestre de l'année civile, nous vous invitons à prendre 
connaissance de la situation de la trésorerie communale au 31 décembre 2014 telle 
qu'elle a été vérifiée pour le quatrième trimestre 2014. 
 
Le Conseil communal, en séance publique : 
 

Prend connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale pour le 
quatrième trimestre 2014 et constate qu'à la date du 31 décembre 2014, elle présente 

un solde positif de 2.949.016,03 € (deux millions neuf cent quarante-neuf mille et seize 

euros virgule trois) selon le détail ci-après : 
 

Compte courant à l'Office des Chèques postaux    6.056,07€ 

Caisse centrale du Receveur   6.443,91€ 

Compte courant - 091-0003981-33 -   1.494.356,95€ 

Compte Académie 091-0109016-17   0,00€ 

Compte Bibliothèque 091-0115451-50   0,00€ 

Compte Centre de plein air  091-01122707-22   0,00€ 

Compte commandes de documents   -  091-0124847-37   1.151,70€ 
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Compte projet FEDER 091-0179708-93   0,00€ 

Carnet de compte  091-0122804-31  Tre@sury+   1.179.929,84€ 

Belfius Fidelity 7 months  0,00€ 

Compte subsides et fonds d'emprunts 091-0003983-35   0,00€ 

Comptes escomptes de subvention   0,00 € 

Compte ouverture de crédit (non encore consolidés)   0,00€ 

Compte ouverture de crédit consolidé (résidus)   224.773,14€ 

Compte ING 363-0431295-73   12.224,28€ 

ING Business Account   0,02€ 

Compte CBC "carnet de dépôt" 742-0188656-26   1.010,42€ 

Compte BNP-PARIBAS-FORTIS  4.506,47€ 

Compte CBC "compte courant" 732-0213991-60   18.563,23€ 

  2.949.016,03€ 

Pour information     

Avance de trésorerie au C.P.A.S. de Morlanwelz 

(CP002100000001296) 
  0,00 € 

 T 0,00 € 

     

Total   2.949.016,03 € 

 
************************ 

 
3. Budget 2015 – Modifications budgétaires n°1 ordinaire et n° 1 extraordinaire – 

Examen – Décision.- 
 
Nous vous proposons d’adopter les modifications budgétaires n°1 ordinaire et n°1 
extraordinaire de l’exercice 2015 dont les formules établies par le service des finances 
sont en votre possession. 
 

************************ 
 

4. Budget communal pour l’exercice 2015 après la modification budgétaire n° 1 – 
Dotation à la Zone de Police – Examen – Décision.- 

 
En application de l’article 208 de la loi du 07 décembre 1998 organisant un service 
intégré, structuré à deux niveaux, il convient de considérer la dotation communale en 
faveur de la Zone de Police, comme une dépense obligatoire. 
 
Lors de l’élaboration du budget 2015, la Zone de Police n’avait pas encore arrêté son 
budget. 
 
Le Conseil communal du 17 décembre 2014 avait arrêté comme dotation à la Zone de 
Police de Mariemont pour le budget 2015, la somme de 1.997.068,12 euros, inscrits à 
l’article 330/435-01 du budget ordinaire. (Suivant les instructions budgétaires). 
 
La Zone de Police de Mariemont a arrêté son budget pour l’année 2015 et l’inscription de 
la dotation de la Commune de Morlanwelz est de 2.047.777,81 euros. 
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Le montant de la dotation est ajusté lors de la modification budgétaire n°1 de 2015.  
 
Le Conseil communal décide d’octroyer comme dotation à la Zone de Police de 
Mariemont pour le budget 2014, la somme de 2.047.777,81 euros inscrit à l’article 
330/435-01 du budget ordinaire.  

 
************************ 

 

5. Taxes communales – Exercices 2015-2019 – Taxe communale sur la délivrance de 
documents administratifs – Art. 040/361-04 – Proposition – Examen – Décision.- 

 

Vous trouverez dans le dossier les propositions d’amendements en vue de 
l’établissement du nouveau règlement. 
 

************************ 
 

6. Redevances communales – Exercices 2015-2019 – Redevance communale sur la 
délivrance de permis d’urbanisme – Art. 040/361-02 – Modification – Proposition 
– Examen – Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier les propositions d’amendements en vue de 
l’établissement du nouveau règlement. 
 

************************ 
 

7. Fabrique d’église Sainte-Aldegonde – Compte – Exercice 2014 – Examen – 

Décision.- 

 
Le Conseil communal est invité à arrêter le compte de l’exercice 2014, voté par le Conseil 
de la Fabrique d’église Sainte-Aldegonde en sa séance du 27 mars  2015 qui se clôture 
comme suit :  
 

- Recettes :  28.253,92.- €  
- Dépenses :  20.635,27.- €  
- Excédent :   7.618,65.- €  

 
************************ 

 

8. Fabrique d’église Saint-Hilaire – Compte – Exercice 2014 – Examen – Décision.- 

 
Le Conseil communal est invité à arrêter le compte de l’exercice 2014, voté par le Conseil 
de la Fabrique d’église Saint- Hilaire en sa séance du 25 mars 2015 qui se clôture 
comme suit :  
 

- Recettes :  45.206,16.- €  
- Dépenses :  34.299,46.- € 
- Excédent :  10.906,70.- €  

 
************************ 
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9. Fabrique d’église Saint-Joseph – Compte – Exercice 2014 – Examen – Décision.- 

 
Le Conseil communal est invité à arrêter le compte de l’exercice 2014, voté par le Conseil 
de la Fabrique d’église Saint-Joseph  en sa séance du 04/03/2015 2015 qui se clôture 
comme suit :  
 

- Recettes :  52.123,81.- € 
- Dépenses :  43.222,77.- €  
- Excédent :  8.901,04.- €  

 
************************ 

 

10. Fabrique d’église Saint-Martin – Compte – Exercice 2014 – Examen – Décision.- 

 
Le Conseil communal est invité à arrêter le compte de l’exercice 2014, voté par le Conseil 
de la Fabrique d’église Saint-Martin en sa séance du 24 mars 2015 qui se clôture comme 
suit :  
 

- Recettes :  58.908,52.- € 
- Dépenses :  55.168,86.- € 
- Excédent :  3.739,66.- €  

 
************************ 

 
11. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 9 150 euros à la Directrice 

de la Plaine de Jeux – Examen – Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz ouvre un Centre de vacances pour les enfants pendant les 
vacances d’été, du  6 juillet au 14 août 2015, dans les locaux de l’école communale de 
l’Allée des Hêtres et que dans le cadre de cette organisation la Directrice du Centre aura 
besoin de liquidités pour organiser les diverses activités du Centre. 
 
L’estimation de ces dépenses est reprise ci-dessous : 
 
4.700,00.- €  : entrées et frais divers pour les grands voyages. 
1.000,00.- € : entrées et frais divers pour les excursions 
1.000,00.- € : achats de denrées pour la fête 
250,00.- € : frais de sonorisation de la fête 
2.200,00.- € : frais divers 
              
Attendu le règlement général de la comptabilité communale 2008 et son article 31qui 
précise que   : 
 § 1.  Le Directeur financier est responsable de l’encaisse, à l’exception de celle des 
comptes de tiers et des régies communales qui ne sont pas gérés dans le cadre de sa 
mission. 
Les fonds de l’encaisse sont gérés de manière distincte dans les écritures comptables, 
qui en mentionnent chaque mouvement. 
§ 2. Dans le cas où une activité ponctuelle ou récurrente de la commune exige d’avoir 
recours à des paiements au comptant sans qu’il soit matériellement possible de suivre la 
procédure d’engagement, d’ordonnancement et de mandatement prévue à l’article 51, le 
conseil communal peut décider d’octroyer une provision de trésorerie, à hauteur d’un 
montant maximum strictement justifié par la nature des opérations, à un agent de la 
commune nommément désigné à cet effet. 
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Cette provision sera reprise à hauteur de son montant dans la situation de caisse 
communale. 
En possession de la délibération, le  Directeur Financier remet le montant de la 
provision au responsable désigné par le conseil, ou le verse au compte ouvert à cet effet 
au nom du responsable, conformément à la décision du conseil. 
Sur base de mandats réguliers, accompagnés des pièces justificatives, le receveur 
procède au renflouement de la provision à hauteur du montant mandaté. 
Pour chaque provision, le responsable dresse un décompte chronologique détaillé des 
mouvements de caisse opérés. 
 
Nous demandons au Conseil communal d’autoriser la Directrice financière de mettre à 
disposition de la Directrice de la Plaine de Jeux  la somme de 9 150 euros pour 
l’organisation du centre des vacances d’été. 
 
La Directrice devra remettre l’ensemble des justificatifs auprès de la Directrice 
financière. 
 

************************ 

12. Achat de matériel informatique (6 PC portables) – Dossier 20150047 – Examen – 

Décision.- 

 

Attendu que lors de la séance du 8 février 2012, le Conseil communal a adopté une 
convention permettant à la Commune de Morlanwelz de bénéficier des mêmes 
conditions que la Province de Hainaut pour des marchés de fournitures nécessaires au 
bon fonctionnement de ses services. 
 
Vu le catalogue V2 de la Province de Hainaut relatif à l’acquisition du matériel 
informatique – dossier 24.283 ; 
 
Attendu qu’il y  a lieu d’acquérir 6 PC portables pour le service de la Bibliothèque ; 
 
Attendu que ce matériel est répertorié sous les références « dossier 24.283 » ; 
 
Attendu que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 767/742-53 de l’exercice 
2015 pour un montant de 5000 € T.V.A.C ; 
 
Nous vous proposons d’acquérir les 6 PC portables  pour le service de la Bibliothèque 
pour la somme de 4.133,04.- € T.V.A.C 
 

************************ 
 

13. Achat de matériel pour les écoles – Dossier 20150032 – Conditions et mode de 
passation de marché – Examen – Décision.- 

 

Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché 
« Achat de matériel pour les écoles ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée par facture acceptée. 
 
La dépense est estimée à 5.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2015, article 722/741-98. 
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Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 
 

************************ 
 

14. Achat d’instruments de musique pour l’Académie de musique (batterie) – Dossier 
20150037 – Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.- 

 

Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché 
« Achat d’instruments de musique pour l’Académie de musique ». 
 
Le marché est passé par procédure sur simple facture acceptée. 
 
La dépense est estimée à 1.900,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2015, article 734/744-51. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 
 

************************ 
 

15. Achat d’un vidéo projecteur (art dramatique et atelier de théâtre) – Dossier 

20150038 – Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.- 

 

Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché 
« Achat d’un vidéo projecteur (art dramatique et atelier de théâtre) ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée par facture acceptée. 
 
La dépense est estimée à 1.500,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2015, article 734/742-98. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 
 

************************ 
 

16. Entretien des voiries et trottoirs 2011 – Approbation décompte final – Examen – 
Décision.- 

 
Dans le cadre du marché public “Entretien des voiries et trottoirs 2011” attribué par  
Collège communal du 12 décembre 2011 à WANTY S.A., Rue des Mineurs, 25 à 7134 
RESSAIX pour le montant d’offre contrôlé de 315.468,82.- € H.T.V.A. ou 381.717,27.- € 
21% T.V.A. comprise, le décompte final a été établi sur base de l’état d’avancement n°20 
final. 
 
Le montant final des travaux s’élève à 445.997,33.- € T.V.A.C. 
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Nous demandons au Conseil communal de MORLANWELZ d’approuver ce décompte 
final et de financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2011, article 421/73513-60. 
 

************************ 

17. Octroi de subside – Bilan financier et rapport d’activités 2013 de l’ASBL « Les 
Amis du peintre Alexandre-Louis Martin » – Examen – Décision.- 

 
L’arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux pouvoirs 
locaux du 24 avril 2004 ; 
 
Le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation en ses articles L3331-1 à 
L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 1239,47.- €  accordée 
par la Commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un rapport d'activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier  
2013 de l’ASBL « Les Amis du peintre Alexandre-Louis Martin ». 
 

************************ 
 

18. Octroi de subside – Bilan financier et rapport d’activités 2014 de l’ASBL « Espace 
Europe » - Examen – Décision.- 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et particulièrement les 
articles L3331-1 et les articles L1122-30 et L1122-37 ; 
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs 
locaux et de la Ville, relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Le Conseil communal de Morlanwelz en séance le 17 décembre 2014 (article 3)  obligent 
les bénéficiaires d'une subvention égales ou supérieure à 2.500,00.- €  accordée par la 
Commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un rapport d'activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier 
2014 de l’ASBL « Espace Europe ». 
 

************************ 
 

19. Enseignement Fondamental – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la 
nomination définitive – Rectificatif.- 

 
Revu sa délibération du 27 avril 2015 qui déclare la vacance d’emplois en vue de la 
nomination ; 
 
L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié 
de l’enseignement officiel subventionné. 
 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 
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DEFINITIFS 

 
- 24 périodes d’instituteur primaire 
- 10 périodes de maître spécial d’éducation physique 
- 2 périodes de maître de religion islamique 

 

 


